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Fiche de renseignement
Instruction en famille (IEF) pour les enfants de moins de 16 ans
	
	Situation de l’élève
	Demande

	Date de dépôt de la demande :
	
	Année : 	

Classe : 	

Etablissement : 	
	
	Classe demandée : 
	

	
	Année scolaire : 

	
	 	Hémisphère Sud
	Nouvelle-Calédonie

	Hémisphère Nord
	Sept (n)/ Août (n+1)

	Date de réception du dossier complet :
	
	
	
	
	

	Identité de l’enfant : 

	Nom : 	
	Prénom : 	

	Date de naissance : 	
	Lieu de naissance : 	

	Adresse : 	

		

	Code postal : 	
	Commune : 	

	
	

	Identité des personnes responsables de l’enfant : 

	 Madame   Monsieur  
	 Madame   Monsieur  

	Nom et prénom : 	
	Nom et prénom : 	

	Courriel : 	
	Courriel : 	

	Téléphone : 	
	Téléphone : 	

	Adresse : 	
	Adresse : 	

		
		

	Code postal : 	Commune : 	
	Code postal : 	 Commune : 	

	Choix de la famille : 

	 La demande d’IEF est formulée dans le cadre d’une « situation propre à l’enfant motivant le projet éducatif » 

	Dans ce cas, il s’agit d’une demande d’IEF « simple » qui sera soumise à validation du vice-recteur, directeur général des enseignements de la Nouvelle-Calédonie.
L’instruction de l’enfant est ainsi prise en charge directement par la famille. 
Celle-ci peut, le cas échéant, faire appel à des services d’enseignement à distance comme le Cned libre. Les frais sont alors pris en charge par la famille.

	
	



	[bookmark: _Hlk231998645] La demande d’IEF est formulée pour l’un des motifs suivants  

	Dans ce cas, sous réserve de pouvoir justifier la situation déclarée, l’élève pourra bénéficier d’une scolarisation en classe complète réglementée par le Cned. 
Celle-ci est prise en charge par le vice-rectorat pour les élèves de moins de 16 ans (et de plus de 16 ans en situation de handicap).


	Motif
	Pièces justificatives à fournir

	 État de santé de l'élève
	Certificat médical récent, sous pli fermé, précisant la pathologie de l'enfant à l'intention du médecin conseiller technique du vice-rectorat

	 Situation de handicap
	Notification de reconnaissance du handicap ou décision de l'organisme compétent, accompagnée de tout document utile à l'étude du dossier.

	 Pratique sportive intensive
	Attestation d'inscription auprès d'une structure sportive reconnue 

	 Pratique artistique intensive
	Attestation d'inscription auprès d'une structure artistique reconnue 

	 Itinérance de la famille pour raisons professionnelles
	Tout document justifiant les déplacements fréquents de la famille et l'impossibilité pour l'élève de fréquenter régulièrement un établissement scolaire.

	 Éloignement géographique d'un établissement scolaire
	Tout document permettant d'établir l'absence ou l'éloignement significatif d'un établissement scolaire adapté à la situation de l'élève.




Quel que soit le mode d’instruction choisi, les familles doivent transmettre à l’adresse ief@ac-noumea.nc les documents suivants :
· Une demande écrite présentant la situation de l’enfant 
· La fiche de renseignements dûment complétée 
· Une copie du livret de famille ou de la pièce d’identité de l’enfant 
· Une copie des pièces d’identité des responsables légaux 
· Un justificatif de résidence 
· Les derniers bulletins scolaires et/ou l’avis de passage dans la classe supérieure 
· La fiche de suivi de scolarité, lorsque l’enfant est déjà inscrit au Cned 
· Tout document complémentaire permettant d’apprécier la situation de l’enfant
Pour information :
L’instruction par le Cned (moins de 16 ans) : classe complète réglementée et classe complète libre, quelles différences ?

	
	Classe complète réglementée
	Classe complète libre

	Démarche auprès du vice-rectorat
	Constitution d’un dossier, examen de la demande et avis du vice-rectorat.
	Déclaration d’instruction dans la famille pour les enfants soumis à l’obligation d’instruction.

	Motif à justifier
	Oui. La demande doit relever d’un motif prévu par la réglementation.
	La famille doit présenter la situation propre à l’enfant et les motivations de son projet éducatif.

	Inscription auprès du Cned
	Réalisée par la famille sur le site du Cned.
	Réalisée par la famille sur le site du Cned.

	Prise en charge des frais de scolarité
	· Par le vice-rectorat pour les élèves de moins de 
16 ans dont la situation relève d’un motif réglementaire.
· Par la famille pour les élèves de plus de 16 ans (sauf situation particulière de handicap).
	À la charge de la famille.

	Accompagnement pédagogique
	Assuré par les enseignants du Cned.
	Assuré par les enseignants du Cned.

	Envoi des devoirs
	Obligatoire.
	Facultatif.

	Documents délivrés
	Certificat de scolarité et bulletins scolaires.
	Pas de certificat de scolarité ni de bulletin scolaire. Un relevé de notes peut être délivré sur demande lorsque des devoirs ont été transmis au Cned.

	Contrôle pédagogique
	Assuré dans le cadre du suivi pédagogique du Cned.
	L’instruction dispensée dans la famille peut faire l’objet de contrôles pédagogiques réalisés par les corps d’inspection de l’Éducation nationale.




	AVIS NÉCESSAIRE
Médecin conseiller technique du vice-recteur

(Situation médicale ou de handicap)




	  Favorable                                  Défavorable			Date : 



	ANALYSE DE LA DESA



	 Favorable                                  Défavorable			Date :
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